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L'Appel au Peuple

v.4r.&P^^ au peuple, dans cette province, devra être unevéritable consultation populaire. Il provoquera dans noscampagnes des assemblées contradictoires où nous devronsdiscuter la politique du gouvernement, prêcher des réfor-mes, échanger des idées et étudier les problèmes que font

sociéfé
''°"''^^"'' besoins des différentes classes àe notre

L'électorat attend des hommes politiques: lumière rai-son, honnêteté, patriotisme et protection.
'"^^'^^^^ '«1"

.
Malheureusement, à côté de ces besoins, il y a aussi lesexigences des pohUciens et de leurs amis qui font trop sou-vent oublier aux candidats le véritable rôle de l'homnïe pu-

Espérons que cette année, les candidats ne nous feront

PxffL^/f'1*^^ ^
'^'''^ spectacles où ils trahissent en souriant lesintérêts les plus sacrés de la Société et de la Province.

I -f«^î;
^* ^** ^^f^ P^"* douloureux qu'étonnant de voir l'é-

r ci^»
*^* désintéresser de la politique et déprécier ses re-

^A2 , f-.
Le spectacle que lui otfre le manque de sincé-

rité, de çatnohsme et de loyauté de certains gouvernants etde certains poliùciens est en effet dégoûtant.

l'iHA^i ^A
*^^™ère session, les députés, qui ont encore de

1 idéal, du dévouement et de l'esprit public prenaient leurssièges en se demandant si leur voix serait fntSe^ danll^ncemte parlementaire, si leur^ idées seraient comprises!

tiZ^!'^^^^^f 5" P^"P^^ *^^«^«°* considérés, si la parSe sï
r^^nf"^""-? *

**°"?^^ P«^ "" ministre, si même ses engagelments cents vaudraient celles et ceux d'un homme d^hon-

^r^A^'* ^> ^^^^S^,*» ^* "i à son devoir, le gou^rnemeït
fJuÏÏtT*

le^.c«lculs honteux et tous les inavouables mé-faits de la partisannerie.

Malheureusement pour l'honneur de ce parlement et

S?nJrln*'''r
^"^^•^"'

"""u^,
^"^ «^ montrent si cl?frvo^Ss, S

fa ^dP r?^pnnf/^/'°°°^^^'" ^^,"' ^^? '^^^ti°°« ordinaires de
!fo^ r^*^°"*v"*

encore que la voix de leur partisanneriedans l'accomphssement de leurs devoirs païlementSresOn a vu une majorité ministérielle supporter eTdéfeS
les abus les plus criants parce qu'elle n^îvait pas le courï
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ge de désapprouver publiquement le gouvernement. On
a vu des ministres renier leurs paroles et leurs engagements.
Par contre, cette même majorité rejetait les mesures de jus-

tice que lui présentait l'opposition. C'est cet odieux régi-

me que l'électorat sera appelé à juger et à renverser.

Le parti libéral est au p mvoir depuis (juinzc ans.

Québec. Le gouvernement Gouin existe depuis six ans.

est gangreni jusqu'à la moelle par des abus de tout genre.
Malgré la surveillance et les dénonciations de l'opposition,

ce gouvernement ne peut s'empêcher de faire des spé-

culations, de gorger de faveurs certains amis, et ce à même
les deniers du peuple et au détriment de la Province.

La Province doit désirer un changement.

à
II

L'OPPOSITION

L'opposition a surveillé les intérêts de la Province.

Souvent, elle a empêché le gouvernement et ses complices
de piller le coffre public. Elle a été la sentinelle vigilante de
l'intérêt public, et si aujourd'hui le gouvernement présente

au peuple quelques bonnes mesures, c'est jjrâce à la propa-
gande et aux réclamations de l'opposition. Exemples :

Diminution des taxes sur les successions; l'augmentation de
l'indemnité des jurés; l'améliorations de la voirie; l'aboli-

tion des barrières de péage. Autant d'articles du program-
me de l'opposition. Le gouvernement, aprèa avoir com-
battu ces mesures, a fini par les accepter en partie. Pour-
quoi? Parce qu'il avait trop peur de se présenter dc^nt l'é-

lectorat avec un refus net d adopter ces mesures de i jço-

sition. Mais comme ce n'est pas le gouvernement qui a

conçu cette politique, il ne peut l'énoncer avec clarté, avec
méthode. Sa pohtiiiue des bons chemins manque de mé-
thode, et celle des successions manque de logique et de jus-

tice. Comi)ien plus sage était celle formulée par l'oppo-

sition, dans les motions Sauvé rt Bernard.

L'opposition n'est pas un groupe d'hommes inactifs,une

coalition d'individus sans vitalité personnelle. C'est une
association de bonnes volontés imbues de notions nettes et

fermes. Chacun de ses membres obéit à un idéal politique

supérieur. Les éléments qui la composent vouent leurs sol-

licitudes et leur activité a la propagande de saines idées

économiques et à la lutte contre les abus de pouvoir. Pen-
dant quatre ans elle a élaboré ainsi un programme de la-

beur, de combat vigoureux et déterminé. Elle a fait école.

Elle a été soutenue par une direction claire et par de solides

dévouements. Elle se présente devant le peuple avec une
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œuvre qui lui fait honneur et qui démontre clairement

qu'elle n'est pas simplement un e.pédient transitoire et

stérile. Puisse-t-elle, au jour du scrutin, assembler et unir

tous les bons citoyens de la Province. Elle est ouverte à

tous, car elle a lutté pour tous.

L'opposition a son programme fixé. L'élcdorat est

invité à l'étudier, à l'approfondir. Il peut être sur que
l'exercice du pouvoir ne saura l'afïadir et l'adultérer.

Examinons maintenant la politique du gouvernement
Gouin et le programme de l'opposition Tellier. Rendons-
nous bien compte, non seulement de la valeur des deux po-

litiques, mais aussi de la garantit qu'offrent les deux chefs

qui se présentent devant nous.

GOUIN vs TELLIER

MONSIEUR J.-M. TELLIER
Chef de l'Opposition Provinciale

Monsieur Joseph-Mathias Tellier, chef de l'opposition

dans la législature de Québec, est actuellement l'une des

plus belle figures de notre monde politique.

Elu comme député de Joliette, à l'Assemblée Législative

en 1892, il y a siège sans interruption depuis cette date. Et,

durant ces vingt années de vie parlementaire, il a n'a cesse

de grandir dans l'estime et l'appréciation de ses collègues, à

quelques parti qu'ils appartiennent. Aujourd'hui sa person-

nalité est une força et son nom un drapeau autour duguel se

rallient et se groupent instinctivement tous ceux qui ont a

cœur le progrès, le développement et l'honneur de notre pro-

vince.

C'est que chez lui, le caractère est à la hauteur du talent.

Sa carrière est un livre ouvert que chacun peut aller feuille-

ter sans crainte d'y rencontrer une seule page où l'on puisse

découvrir une bassesse, une déloyauté, un manquement au

devoir. De lui comme d'un grand Canadien à la mémoire
duqi'.el tout le monde rend maintenar* hommage, on peut

dire avec vérité . "Franc et sans dol".

La parole de M. ToUier vaut un contrat. S'il fait une
affirmation, vous pouvez être sûr qu'elle est appuyée sur une

thés» inattaquable ou sur un fait indéniable. S'il prend un
eng. iement, vous pouvez être convaincu qu'il le tiendra.

S'il défend une idée ou un principe, vous pouvez en conclure

Îu'il les co sidère comme dignes de commander l'adhésion

e tout esLrit droit. S'il soutient une cause, vous pouvez

être certain qu'il la croit juste. Sa loyauté et sa sincérité

sont reconnues par ses adversaires comme par ses amis.

a:
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nui Jnf i?. îi^"** ?'* *^"^ *«*=h«- Parlez de M. Tellier à ceuxqui ont eu! occasion de se rencontrer souvent avec lui, dans
honnlfi'

h"' Pr°(f»"onnelles ou politiques: "Tellier c^st unhonnête homme", vous dira-t-on spontanément Et aDol!-quee a 1m, cette parole n'est pas un mot banal. Honnêtehomme, il «est dans toute la force de l'expression. Il pSSssela probité jusqu'à la délicatesse. Avocat, les intérêts de sesclients sont pour lui chose sacrée. Administrateur munie?pal. Il a apporté de la ville qui l'avait cho L' ?our s?n premier magistrat un soin sévère. Députe, dans la lécisIaUonprivée comme dans la législation publique" il re^chercheayant tout la justice et leliien général. â;rutez toute sa viepublique depuis vingt ans. je vous défie d'y relevé?, je ne dispas un acte louche, mais simplement un acte douteux ToT
iT' *^K P,f'°."i> ^^9'^''^^^ i^honorabilité, la reSde mo
l^,iy^"^^'^''\^^!'^^"^irahle éclat Aussi la réputation

?espe?t
'^"'"^ l'environne-t-elle comme d'une auîéole de

A^r^PiTf^^''^ ^^ *" fermeté de caractère? Très conciliant

Tpwfi J°T^' *''^' ^°"^]°'' *^«"« «es relations, monsieur
S! L^/'* PJ?* /"^''î' *^°"^ d'une inébranlable énergie

vofrf J^"r1^v ^^""^ ^^^"'^^ ^«"1"'" croit avoir un de:voir a remplir! Vous y perdrez vos peines et votre effortNon. pas qu'il soit obstiné, si vous lui démontrez qu'îl faitgéra aes raisons victorieuses pour se laisser convaincreVous ne le verrez pas flotter in!décis entre le pour et le conl
tre. entre le faux et le vrai, entre le juste et l'injuste Lorsaue
v?rni"^T7*

«"^^fl^.é sa résolution, cette JésoîutionTe!

Jes ac7es^ PouftonlT"^
souverainement son attitSde etses actes. Pour tout dire en un mot, monsieur Tellier estun caractere.^ Ses qualités morales, sont servies par les plusbelle, facultés mteflectuelles. Le talent de M. tellieî de^

Eïntîf.î;V«fft^°'"l^^''°"'',« *°"J" ^ été en se dévèlop-pant et en s affirmant avec plus de maîtrise. Ce que l'ondoit admirer avant tout, c'est la pondération ûu jugement

de vijiïjuïtf ^ ^ '^"' '"* ^°™"^^ P*^""^"^ "" dJn^Si
Nous avons plus d'une fois entendu M. Tellier nrendrea parole dans d'fmportants débats. Et c'était pou nSusui^jouissance de suivre le développement de sa pensée et deson argumentation. On sent en l'écoutant qu'i^saU parf.^!

l^ZTl ""V^ "^V ' ?" " '
' P°"r «'y rendre, une roKe Je-ment tracée. On ^pr.^.e une impression de sécurité £conception est claire, son exposition lucide, sa démonstra-tion convaincante. Sa parole^est faite de lumière eTdîfor-Je. Il pose une question, il la met dans son vrai iour il laconsidère sous son aspect essentiel et il vous entrÏÏne irré-sistiblement aux conclusions qu'il formule, par la préciskTnrigoureuse de ses déductions logiques

' *
-"^ '•» précision
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N'allez pas croire que ce penseur, que ce logicien, que ce
dialecticien soit impassible. Non, si l'orateur rencuatrc sur
son chemin une fausseté insidieuse, une manoeuvre dé-
loyale, une perfidie dangereuse ou une mensongère audace,
alors sa parole devicnl nerveuse, une indignation contenue
le fait frémir la phrase martelée subît d's saccades qui lui
communiquent une vie plus intense, l'accent «c fait mordant
et cinglant. M. Langlois, député de St-Louis, un soir qu'il
n'avait découvert que "la noitié de sa pensée", dut en con-
server un cuisant souvenir.

Comme légiste. Monsieur Tellier n'a pas de supérieur en
Chambre. Il a le sens légal. L'étude approfon<lie du H"cit
et une longue pratiiiae au baTcau ont fait de lui une .. los
lumières juridiques. Dans ce domaine, on peut di.

, 4 l'à
droite comme à gauche de l'Orateur, son opinion fa. ..to-
rité.

Ses vngt années de vie parlementaire lui ont été pré-
cieuses point de vue de la documentation, de l'expérien-
ce, des connaissances politiques, de la pratique des hommes
et des choses. Depuis qu'il siège dans la Législature, il a vu
passer sous ses yeux plusieurs régin es, se succéder bien des
ministères, se commettre bien des fautes, se manifester, se
heurter, bien des tendances, s'afficher ou se dissimuler bien
des idées, se démentir bien des hommes, se produire et se
métamorphoser bien des programmes. Pour une intelligence
comme est la sienne, aucune de ces leçons politiques n a été
perdue, et toutes, avec le travail et les dons de nature, ont
contribué à faire de M. Tellier l'homme éminent devant le-
quel s'incline aujourd'hui l'hommar ^ unanime de l'opinion
publique.

L'opposition provinciale est fié de son chef, de cet
homme de bien, de cet homme de coeur et de cet homme de
tête. Elle sait que son drapeau ne saurait être en de meil-
lures mains.

Et à sa suite, elle va marcher au combat avec l'assuran-
ce de la victoire. Monsieur Tellier présente à l'électoral un
programme à la fois rassurant et progressif. Sa personne,
son caractère et ses idées commandent la confiance univer-
selle. Avec lui, toutes les classes, tous les éléments, tous les
intérêts doivent être tranquilles. Notre province peut con-
fier sans craindre à sa garde toutes ses traditions religieuses
et nationales et demeurer assurée qu'il lui donnera, à la
place du ministère inquiétant, incohérant, énervé et com-
promis par un trop long exercice du pouvoir, qu'elle subit
a l'heure actuelle, un gouvernement honnête, éclairé, sûr
dans ses principes et consciencieux dans son action, et qui
fera passer avant tout autre intérêt et toute autre préoccu-
pation, ceux du bien public
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i.nf t"*'^"*"
^^"'^'"

^?* ?«"» ^« pleine maturité de son ta-lent. Jeune encore,—il n'est âgé que de cinquante ans^-on

Fourni?^''""
'^^ " ^ *^'^^"* *"* un? longue et utiFe ca^^à

Saluons en lui le premier ministre de demain.

M. TELLIER ET SES ADVERSAIRES
Humble soldat et chef de l'opposition.-Sa place mabquee

d'avance au Capitule

rh«S*"°" ^^r°iî"
*^°"^ment M. Tellier s'affirmait à laChambre, avant d'occuper le fauteuil du chef de l'opposi-

En 1901. le Soleil, l'organe du parti libéral dans le dis-
trict de Québec, publiait le portrait qui suit:

^ a\'^- Te"ier, député de Joliette, que je vois à caucheest de taille moyenne, fluet, avec un regard d'uSesinÇuHèredouceur, Beaucoup de distinction dans les manière! 0?a-
nïT Ir^*'"'''

^ ^T$^^ ^¥'^^ habile, fidèle Sple d'AHs-tote, son argumentation s'appuie toujours sur un crand sens

%iTi
""^^o"'»^ fpi sans détour, k on soumet^un prSde loi quelconque a son esprit scrutateur, il l'étudié Taus-culte. le tourne sur toutes ses faces, et rend un jugementclair, impartial. Scrupuleusement attaché aux^ fftSpublics, sa place est marquée d'avance au Capitole.

"'^"^^^^

Le Soleil n'a jamais été depuis si bon iuce. Il n'a ia-

Sl'liïï Xtlit "" "'"' ^°''^^' -"^' " »" "»-
.
C'est dire combien Monsieur Tellier était digne du té-moignage de confiance que lui rendaient les mfmbres de

1 opposition, lorsqu'en 1908. ils le choisissaient œmemleu?
^î^audi à c?c"a.»^"''^^"^'

P^^ «^^ «^8--' « ^-tement ap-

s'est-n'p^asTcriéT- "' ^^""^ "" "''""''"* ^^ ''^^^ émotion, ne

" j,
"^- ^«'{'«^ possède toutes les qualités qu'on est en droit

"me"
"""^^ d apprécier ses sentiments de gentithom-

Le Canada, organe libéral dit:

i>o.i^^ ''^?^A i" ^[- '^*'"'*^^ comme chef de l'opposition au
^^^^r^f ^^ ^"?^^*'' met officiellement à la tête du pa?t"conservateur un homme sérieux, respecté par ses amis etpar ses adversaires et qui a toujours apportJ^un effort cons-
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îement?
^* ""^ probité dans l'exercice de ses foncUons par-

M. Tellier n^est pas à proprement parler un orateur.Mais 11 est un "débater" vigoureux et gén&alement bien rei
-seigne.

SIll LOMER GOUIN
Trois petits pots de vin.—Une fortune de million-

naire.—Son bureau d'avocat

Business is Business

rm.S^^lf'^^
voudrions pas être injuste pour sir Lomer^oum. Mais, pouvons-nous faire du premier ministre lemême éloge que l'on lait du chef de l^pposiSon?

T^ii-^^oP^**^ ^^ ^- ^°"^" '^st-i^ aussi pur que celui de M.

n'hl«ir
^" HU .n^ot' peut-on dire de U. Gouin ce que l'ona hésite pas a dire de M. Tellier?

Non.

M. Gouin est premier ministre depuis 1906. On saitpar quels moyens, il réussit à vaincre M. S.-N. Parent MGouin est députe a la Législature depuis 1897. Mais, avant

nht'i ''^''^'Ï'ï;?^ intéressait l'honnête, le patriote, M. GouinOh Me grand liomme d'affaires; il a toujours aimé sa pro^

nlnJl îi'f
^''"«•P?* député, mais il faisait de la politique, ouplutôt des affaires dans la politique. Quoique ieunè il

K?nn?'^''/P"'J^.^"^ d'homme d'affaires qui attiraienrvite

sions Roya?el^ '

'"'''" '''"""' '*''' tribunaux, des Commis-

Jiistre.

En ce temps-là, son beau-père d'alors, était premier mi-

.

Pauvre Honoré Mercier, combien de fois n'as-tu pas ad-

"^Itrteïdoïl^urs!""*
''' '^ ""^"^^ ^' *^ ''^"*^' ^' '^ '-»-

Il y avait autour de toi une bande d'exploiteurs, de ca-rotteurs, de viveurs de noceurs, de bambocheurs. Après
t avoir trompé et sali, ils t'ont trahi.

'

Mais, derrière ces noceurs et ces exploiteurs, il v avaitun homme sage et discret. 11 ne bambochait point. Ses dé-marches annonçaient la probité et le désintéressement. Il

hp^hi if-
"«*^^"":, C'était le grand homme d'affaires enherbe qui montrait ses aptitucfes, le jeune Lomer Gouinavocat et gendre de M. Mercier.

"uuin.
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Voyons comment ce brillant jeune homme commença
par aimer sa province et par chercher à conserver la répu-
tation et la gloire de son illustre beau-père.

Référons au rapport de la Commission Royale de 1892,
et lisons bien ensemble les déclarations assermentées qui
suivent:

—

M. Georges Daveluy, de Montréal, courtier en librairie
et comptable, âgé de 39 ans, déclare sous serment:

—

"J'ai vendu au gouvernement provincial, pour compte
de MM. Cadieux et Dérome, qui m'accordaient une commis-
sion de 10c par volume, 8,000 exemplaires du "Manuel
d'Hygiène" du Dr. Lachapelle et 10,000 exemplaires de la
"Bibliothèque du Code Civil".

"J'ai fait cette transaction avec le gouvernement par
l'intermédiaire de M. Lomer Gouin, avocat, de Montréal, et
gendre du premier ministre Mercier.

"Pour ses bons offices, il réclamait la moitié de ma com-
mission et je lui ai, en conséquences, versé 400 piastres pour
sa part de la vente du "Manuel d'Hygiène" et 500 piastres
pour celle de la "Bibliothèque du C. C.".

"J'ai vendu en outre au gouvernement provincial dix
autres mille exemplaires du "Manuel d'Hygiène", dont l'a-
chat était recommandé par M. Béland, pour être distribués
dans la classe ouvrière.

"Sur ces 10,000 exemplaires, M. Lomer Gouin réclamait
sa commission. Comme je persistais à la lui refuser, il me
menaça de me faire destituer de mes fonctions d'inspecteur

.

des compagnies d'assurances mutuelles, auxquelles j'avais
été nommé par le gouvernement Mercier et en out -e de me
faire manquer la vente de la collection Breton.

"J'ai en elîet, perdu ma commission sur la vente Bre-
ton, M. Geoffrion déclarant que j'étais trop conservateur
pour recevoir une commission de 2,000 piastres et mena-
çant de renvoyer au gouvernement, la lettre de crédit rela-
tive à cette vente, si M. Breton ne m'enlevait la négociation de
cette affaire. Quant à ma position, j'ai été destitué deux
mois plus tard".

Hein ! pour des premiers, ils sont assez gros, les pots de
vin.

Est-ce assez, pour vous, électeurs? N'est-ce pas que c'est
un joli début pour un jeune homme? Oui, oui, il montrait de
grandes aptitudes d'homme d'affaires, notre jeune avocat.

Il profita ensuite de la vogue Lauricriste pour entrer à
la Législature. On connaît ses intrigues. Ses poses pour
être ministre ! Puis ses coups pour être premier-ministre !

Toujours est-il que la fortune de M. Gouin, suivant ses
amis, s'élève à tout prêt d'un million.
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C'est beau pour un homme politique

«..««K
^*"*^*^' "'^. P*'^"* ^«^ssé de fortune, mais ses amis sp*proches se servirent de lui pour s'enrichi™ ' *

Marchand a laissé une succession bien modeste

à soi^vgilSlTmériie.'''"*^"" '' ^^"«^^ ^^ j"^^- M. Gouin

considér^abies" Cw'f^ ^"^
^k

^^"^"
l^^*

«"««> des affaires

réSeV leSÏs'affa?rï
'" ^"' '^"" ""™^^^ d'hôteliers vont

KJiic^^-^"^^^" ^^ ^^' ^*^"i"' avocat, prépare aussi de eros

^tmffisVi"na'r"M T'''^' ^ "no ,Cha!;.b?e dont la ma^Sesï maîtrisée par M. Goum, premier-ministre.

maioritWe' H "rh^o^^'^k"*
le bureau de M. Gouin, avocat, et la

Saie fleure de M ?n,Hn ' •''^*^^* "" -^^^ard sur l'épaisse et

ilanriefdfts^bins privS
P^^^^^^-^^^^^^'^e. adopte ^en trem-

influent e^lî^ySenV' '""^" ^' ^- ^«"^ ^^-"--'
Le bureau de M. Gouin, avocat, fait des affaires H'or

ÏÏStre"'nf,''/'''""' •?" "^. J^«q"-»e«"M. Goût," premier:ministre, ne s appauvrit point, loin de là C'e^i U Jr^i^^

laTïe\2r4a^iory^"\^">" ^^P"^ ^" l'oppoliUon'rr!
m L ii^P.- i^**°"' ^^ pots de vins, de spéculations faisait

liïe noire'"**'^"'"'
^"^'°"^* "^^^^"'^ ^* unissait par 'uîSïoî

soupçon. On s accorde a proclamer sa droiture son e«nritpubhc, sa stncle honnêlelef et son parfait dSwresseSt
^n p^^ttSIe^sL^pott rs\tml%'ï^«l"tî;i'

^

SoTrSa^i^t'LTnT.tr'''-"-™^^^^^^^^^^^^^

Eleclcurs, choisissez entre les deux chefsVous êtes les juges.

me changement d'administrat^onTuSflïe de la P^'^viS"

-^A*- -«.
i iwmiiiiw.jji..
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L'AGRICULTURE
Le gouvernement n'a rien fait pour protéger le cultivateur.

—Aussi nos vieilles paroissent se dépeuplent.—Nos
cultivaseurs fuient la terre à cause de la cherté

delà main-d'oeuvre.- -Le gouvernement
ne fait rien pour réagir.

Le gouvernement se vante d'accorder à l'agriculture
une attention toute spéciale. Nous avons raison de dire, que
lorsqu'il s'agit d'agriculture, le gouvernement s'endort, et

'

qu'il ne se reveille que pour grever le cultivateur.

Qu'a fait le gouvernement pour résoudre le problème de
la vie rurale?

Qu'a-t-il fait de l'engagement qu'il prenait à la session
de 1906 en réponse à un discours de l'ancien député de
Montcalm sur l'encouragement qu'il sollicitait pour la cul-
ture du tabac? Il a tout promis et n'a encore rien fait.

Qu'a -f il fait pour améliorer les cercles agricoles?

Rien encore. Mais par son amendement à la loi de l'a-

griculture, les cercles qui ont le plus de membres ne sont
pas plus encouragés que les moins encourageants; ils reçoi-
vent le même octroi que les cercles de peu d'importance.

Qu'a-t-il fait de sérieux pour chercher à enrayer le fléau
des mauvaises herbes qui envahissent les vieilles paroisses
et qui diminuent d'un tiers le revenu des fermes? Rien.

Le grand moyen de détruire les mauvaises herbes, c'est

la culture sarclée, la culture intensive. Or, pour rendre la
culture intensive pratique et payante, il faut des marchés
aux portes des cultivateurs.

En refusant d'encourager et d'organiser des industries
agricoles, à l'instar du gouvernement Chapleau, qui a intro-
duit et protégé l'industrie laitière dans notre province, le

gouvernement a privé les cultivateurs de marchés locaux
essentiels à la prospérité agricole.

_
Qu'a-t-il fait pour rendre plus efficaces les conférences

agricoles? Rien encore. Aux conférenciers compétents, il

a ajouté des agents d'élections, de faux chefs ouvriers, qui,
sans travail, sans mission, trop connus comme rats de ville

se firent rats des champs, pour avoir l'avantage de vivre à
la crèche ministérielle, de dénigrer, insulter les hommes les

pjus honorables de la politique et tromper les habitants en
temps (l'élection. Ils crevaient de faim, et ils furent nom-
més conférenciers agricoles. Ils vivent aujourd'hui assez
bien, gouvernement merci, aux frais de cette province qui
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pourtant n'a pas d'argent pour la colonisation, l'agricultu-
re, et l'instruction publique. A cette liste de conférenciers
agricoles, s'ajoute un aveugle des Cantons de l'Est, qui a
toutes nos sympathies, mais qui ne manque pas moins de
compétence pour éclairer les cultivateurs.

LES IMPOTS
Qu est-ce que le gouvernement a fait pour encourager

le cultivateur? Il n'a rien fait. Au contraire, il a tout fait
pour l'accabler d'impôts.

Les cultivateurs des vieilles paroisses qui font le crédit
de la province, sont les plus grevées.

Le gouvernement en augmentant la taxe sur les succes-
sions excédant $5,000.00, de 1/2 à 1 pour cent en ligne direc-
te, de un, deux ou deux et demie pour cent en ligne collaté-
rale a atteint des milliers et des milliers de cultivateurs dont
les fermes sont évaluées à au-delà de $5,000.00. Grâce à la
lutte de l'opposition qui depuis trois ans dénonce la taxe
sur les successions n'excédant pas $10,000.00 et sur l'héritier
en ligne directe qui n'hérite pas plus de $3,000.00, le gouver-
nement a flni par céder, pour la première partie du moins.

Quand le gouvernement taxait les municipalités qui né-
gociaient des débentures, il atteignait encore les cultiva-
teurs, et c'est grâce aux protestations réitérées de l'opposi-
tion, si le gouvernement a aboli cette taxe.

Quand le gouvernement vend, dépouille des cultiva-
teurs de leurs grèves pour les vendre à des favoris du pou-
voir, il n'encourage pas la classe agricole.

Quand le gouvernement vend jusqu'à la glace des peti-
tes rivières à des favoris et qu'il prive de cette glace les cul-
tivateurs ou qu'il leur défend d'abreuver leurs animaux
dans ces parties où la glace est vendue à des particuliers, il

ne favorise pas la classe agricole.
Quand il défend aux cultivateurs dont les fermes sont

situées sur les bords de rivières poissonneuses, d'y faire la
pêche gratujfeincnt, pour leurs besoins domestiques, j' :.al-
traite la ci agricole.

Quand . uvernement donne à ses favoris du ji; lal
le Canada l'argent que la Législature, que les représentants
du peuple votent pour l'agriculture, il vole la classe agricole.

LES SOCIETES D'ASSURANCES
Quand le gouvernement exigeait des sociétés d'assuran-

ce mutuelle de paroisse ou de comté, un déboursé de $25.00,
à leur fondation et un versement annuel de $5.00, il taxait

Bi



14 L'APPEL AU PEUPLE

des cultivateurs qui voulaient, non pas faire un placement,une spéculation, mais simplement se protéger contre le feu
11 çonunettait aussi une injustice que l'opposition condam-
nait, et, c est un membre de l'opposition, M. Sauvé, députédes Doux-xMontagnes, qui en présentant un biU pour abolir
cette taxe odieuse, torça le gouvernement à ne plus la per-
cevoir. '

Quand pour favoriser certaines compagnies d'assuran-
ce mutuelle, dirigées par des députés libéraux, par des an-ciens députes libéraux, aujourd'hui fonctionnaires, le cou-vernement refusait de reconnaître à temps l'insolvabilité deces sociétés trompeuses, le gouvernement faisait encourir
des pertes considérables à des millier^ de cultivateurs, lesexposait a des pertes et causait la ruine de plusieurs famil-
les. Il ne protégeait pas les intérêts du peuple.

On dira peut-être, on osera dire: Le gouvernement amis tin a cette pohtique. Oui, en partie, mais quand? Ah'après une lutte très vive, après les dénonciations éclatantes^e 1 opposition. Le gouvernement faisait ses coups de traî-
tre, tant qu il n était pas découvert par l'opposition.

RENTES SEIGNEURIALES

,, n-Q"^"^ ^6 gouvernement refuse, par des subterfuges,d effectuer un règlement équitable avec les seigneurs, à Vef-fetd abolir les rentes seigneuriales, il ne favorise pas lescul ivateurs. Pourtant, il n'est pas d'impôt qui soit plus denature a irriter le cultivateur qui constate et regrette qu'il
soit non seulement soumis aux perpétuelles exigences et à
1 arbitraire de l'Etat, mais aussi au système féodal.

LES PROCES

,
Quand oar de nouvelles taxes, il ai- ;mente les frais dela justice, U n.. repond pas aux désirs et aux besoins de laclasse agricole.

.
Quand le gouvernement reste sourd aux besoins de nos

l^!li^^^P?™^^*^^?"^ *^ dépeuplent, faute d'industrie et de

STmtArdKLS' P^^ '^"*'^'* '^^ culUvateurs.

Quand le gouvernement refuse de s'occuper de fairefoncùonner avec efficacité les tribunaux de conciliation etau au contraire il augmente le tarif des avocats et le tarifdes honoraires de la Cour de Circuit, des enregistrements, ilcontribue a faire plus nombreux et plus dispendieux 1 s nro-cedures et les procès. ^
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Quand le gouvernement refuse de présenter une mesure
a 1 eflet d'améliorer l'administration de cette justice dont la
lenteur exaspérante et les frais constituent un fardeau pour
le peuple, il ne protège pas la classe agricole.

Quand le gouvernement dépouille les municipalités de
la maîtrise de leurs chemins et de leurs rues et confère à de
grosses compagnies le p-)uv«)ir de s'approprier, sans indem-
nité, los rues, les chemins et les places puhliques, j)our y ins-
taller des poteaux nuisibles et des fils électriques dangereux,
il oj)prime les cultivateurs.

Quand le gouvernement refuse d'accorder des primes
sutlisantes j)our développer l'industrie des conserves ali-
mentaires, il prive les cultivateurs d'un excellent marché
local et de bons revenus, en empêchant cette jeune industrie
de progresser.

L'industrie avec l'agriculture, voilà ce que réclame le
parti conservateur, et voilà aussi ce que demande notre pro-
vince. Il est temi)s de songer à nos vieilles paroisses qui
constituent le crédit de notre province. L'agriculture et
1 industrie se servent de débouches. Elles fondent des villes
et lont la richesse d'un peuple.

Quand le gouvernement oblige le colon à se contenter
d un seul lot, il enlève à un cultivateur, à un fondateur de
paroisse, l'avantage et le droit de grouper sa famille autour
de lui, et ce sera une des causes de l'impuissance colonisa-
trice.

Quand le gouvernement vend à des étrangers, à des spé-
culateurs jusqu'aux bancs de sable, jusqu'aux carrières si-
tuées sur des fermes appartenant à des cultivateurs ou à
leurs parents, depuis des années et des années, depuis même
deux cents ans, il dépouille la classe agricole. Et l'oppo-
sition qui lui a fait mettre fln à cet abus de pouvoir, mérite
la reconnaissance de l'électorat.

C'est l'opposition qui a revendiqué les droits de la classe
agricole,durant le parlement qui vient de finir, pa» 'e qu'elle
comprenait que cette classe agricole est le centr Je gravi-
te de notre province. Elle est, a-t-on dit, la celi le la plus
saine et la plus vivace de notre organisme social. Elle est
la classe oui a le plus contribué à la formation historique,
intellectuelle, économique et sociale du peuple canadien. A
notre épopée nationale, elle a fourni des héros, des martyrs,
des apôtres, des hommes d'Etat, des poètes, des littérateurs.
Ses qualités solides et ses convictions religieuses ont tou-
jours formé une bloc immuable qui nous a assuré et nous
assurera encore la conservation de l'ordre, de la propriété,
et le sain développement de notre province.

C'est cette clase d'hommes valeureux qui a toujours fait
contre- poids aux fantaisies révolutionnaires, et le gouverne-
ment l'écrase d'impôts, la dépouille et l'abreuve dlnjustice!




